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PRESCRIPTIONS DU PLU

Protecon des connuités écologiques L. 151-23 du Code de l'urbanisme

Protecon des connuités écologiques (mares) L. 151-23 du Code de l'urbanisme

Protecon du patrimoine L. 151-19 du Code de l'urbanisme

Emplacement réservé

Zone d'étude de la déviaon de la RD6 (non aedificandi)

Zone d'épandage

Risque glissements de terrain (aléa moyen)

Risque glissements de terrain (aléa fort)

Recul de 100 mètres par rapport à la staon d'épuraon

Plan de préven�on des risques inonda�on Gardon amont
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R-U

Secteurs d'OAP

Recul des construcons de 75 mètres par rapport à l'axe de la route 

Recul des construcons de 25 mètres par rapport à l'axe de la route 

Recul des construcons de 15 mètres par rapport à l'axe de la route 

Anciens secteurs de mines

Ligne électrique RTE

Pylones de la ligne électrique RTE

Enceinte du poste éléctrique RTE

Bande d'isolement acousque de 100 mètres

Risque effondrement (anciennes mines)

Zone inconstrucble de 10 mètres comptée à parr du haut des berges du chevelu hydrographique


